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(54) Lampe à pied combinée

(57) Lampe à pied combinée, comprenant au moins
un éclairage principal et au moins un éclairage secon-
daire, caractérisée en ce qu'elle est au moins consti-
tuée, d'une part par une première partie (3), montée sur
une base (2), sous la forme d'un élément de support
orienté vers le haut sous la forme d'un tube (4) ou ana-
logues, et d'autre part par des deuxième et troisième
parties (5 - 6) disposées sur l'extrémité supérieure de la
première partie (3), qui forment respectivement un sup-
port pour un premier élément d'éclairage (7) qui forme
l'éclairage principal et pour un deuxième élément
d'éclairage (8) qui forme l'éclairage secondaire, la
deuxième partie (5) et la troisième partie (6) se raccor-
dant en un plan (15) présent à l'endroit de transition en-
tre la première partie, la deuxième partie et la troisième
partie (3 - 5 - 6), plan qui, au moins à l'endroit où la
deuxième partie (5) ou bien la troisième partie (6) s'y
raccorde, s'étend en inclinaison par rapport à l'axe lon-
gitudinal de la première partie précitée (3).
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Description

[0001] La présente invention concerne une lampe à
pied combinée, du type qui comprend au moins un éclai-
rage principal et au moins un éclairage secondaire.
[0002] Plus spécifiquement, la présente invention
concerne des lampes à pied dont l'éclairage principal
est constitué d'un premier élément d'éclairage qui diffu-
se de la lumière principalement vers le haut dans le but
de créer une atmosphère particulière, plus spécifique-
ment ce que l'on appelle un luminaire, et dont l'éclairage
secondaire est constitué d'un deuxième élément d'éclai-
rage sous la forme d'une lampe de lecture ou analogu-
es.
[0003] Une lampe à pied combinée connue est réali-
sée à l'aide d'un tube vertical sur lequel est appliqué
l'éclairage principal, tube sur lequel est prévu, à peu
près à mi-distance de sa longueur, un raccord auquel
est fixé l'éclairage secondaire.
[0004] L'inconvénient lié à une lampe à pied connue
de ce type réside principalement dans le fait que l'on
doit passer par des opérations d'usinage supplémentai-
res pour fixer ce type de raccord au tube continu, un tel
raccord s'étendant sur une distance relativement impor-
tante en dehors de la périphérie du tube précité, si bien
qu'une telle forme de réalisation s'avère peu esthétique.
[0005] Une autre lampe à pied combinée connue est
constituée de telle sorte que l'on fixe deux tubes possé-
dant des longueurs différentes parallèlement l'un à côté
de l'autre sur une base commune, de telle sorte que l'on
prévoit l'éclairage principal sur le tube le plus long, tan-
dis que l'on applique une lampe de lecture sur le tube
le plus court, par exemple via une partie déformable.
[0006] Les inconvénients liés à cette lampe à pied
mentionnée en dernier lieu résident entre autres dans
le fait qu'une telle lampe est composée d'un nombre de
pièces détachées relativement importants, si bien que
non seulement elle est coûteuse, mais qu'en outre son
aspect est celui d'une forme de réalisation relativement
massive.
[0007] On a également déjà proposé une lampe à
pied combinée sur un plan horizontal disposé à l'extré-
mité d'un tube ou d'une tige, dans laquelle les éléments
de support séparés sont prévus pour un éclairage prin-
cipal d'une part, et pour un éclairage secondaire d'autre
part.
[0008] L'inconvénient majeur lié à ce type de lampe à
pied combinée réside dans le fait que l'on a besoin d'un
tube relativement épais ou d'une tige relativement
épaisse pour obtenir le fait que le plan horizontal offre
une place suffisante pour les éléments de support de
l'éclairage principal et de l'éclairage secondaire sus-
mentionnés.
[0009] L'objet de l'invention concerne une lampe à
pied combinée comprenant un éclairage principal et un
éclairage secondaire, qui possède une forme simple,
dont le montage est simple et qui peut être réalisée de
façon relativement économique.

[0010] À cet effet, la lampe à pied combinée selon l'in-
vention est constituée principalement par au moins un
éclairage principal et par au moins un éclairage secon-
daire, et possède au moins, d'une part une première
partie ou un premier élément de support orienté vers le
haut monté sur une base sous la forme d'un tube ou
analogues, et d'autre part des deuxième et troisième
parties disposées sur l'extrémité supérieure de la pre-
mière partie, qui forment respectivement un support
pour un premier élément d'éclairage qui forme l'éclaira-
ge principal et pour un deuxième élément d'éclairage
qui forme l'éclairage secondaire, la deuxième partie et
la troisième partie se raccordant en un plan présent à
l'endroit de transition entre la première partie, la deuxiè-
me partie et la troisième partie, plan qui s'étend au
moins en partie en inclinaison par rapport à l'axe longi-
tudinal de la première partie précitée.
[0011] Conformément à une forme de réalisation pré-
férée, le plan s'étend en inclinaison par rapport à la ver-
ticale, aussi bien à l'endroit auquel se raccorde la
deuxième partie, qu'à l'endroit auquel se raccorde la
troisième partie.
[0012] En l'occurrence, le plan précité est réalisé de
préférence à l'aide d'un plan formant une pente plate,
auquel se raccorde aussi bien la deuxième partie que
la troisième partie.
[0013] Conformément à une deuxième forme de réa-
lisation préférée, le plan, à l'endroit où une des parties
précitées, plus précisément la deuxième partie ou la
troisième partie, se raccorde audit plan, est principale-
ment horizontal, tandis que ce plan, à l'endroit occupé
par l'autre partie, s'étend en inclinaison par rapport à la
verticale.
[0014] Conformément à cette dernière forme de réa-
lisation, il est préférable de faire en sorte que le plan
précité se compose principalement de deux parties pla-
tes qui forment un angle l'une par rapport à l'autre, la
deuxième partie et la troisième partie précitées, venant
se raccorder respectivement à la première partie plate
et à l'autre partie plate du plan.
[0015] Dans le but de mieux indiquer les caractéristi-
ques selon l'invention, on décrit ci-après à titre d'exem-
ple sans aucun caractère limitatif, un certain nombre de
formes de réalisation préférées, en se référant aux des-
sins annexés dans lesquels :

la figure 1 représente dans une vue en perspective
une lampe à pied combinée selon l'invention ;
la figure 2 représente à une plus grande échelle la
partie indiquée par F2 par en figure 1 ;
la figure 3 représente une vue analogue à celle de
la figure 2, mais à l'état éclaté ;
la figure 4 représente une vue prise le long de la
flèche F4 en figure 3 ;
la figure 5 représente une vue en coupe prise le long
de la ligne V - V en figure 4 ;
la figure 6 représente une vue en coupe prise le long
de la ligne VI - VI en figure 3 ;
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la figure 7 représente une vue en coupe d'une
liaison composée ;
la figure 8 représente une vue analogue à celle de
la figure 3, mais pour une autre forme de
réalisation ;
la figure 9 représente une vue prise le long de la
flèche F9 en figure 8 ;
la figure 10 représente une vue en coupe prise le
long de la ligne X - X en figure 9 ;
la figure 11 représente une vue en coupe prise le
long de la ligne XI - XI en figure 8.

[0016] En figure 1, on représente une lampe à pied
combinée 1 selon l'invention qui possède au moins une
première partie 3 fixée à une base 2, sous la forme d'un
élément de support orienté vers le haut, par exemple un
tube 4 ou analogues, et qui possède une deuxième et
une troisième partie, respectivement 5 et 6, appliquées
sur l'extrémité supérieure de la première partie 3, qui
forment un support pour, d'une part un élément d'éclai-
rage 7 qui forme l'éclairage principal et, d'autre part pour
un élément d'éclairage 8 qui forme l'éclairage secondai-
re.
[0017] Dans l'extrémité supérieure libre du tube 4 est
appliqué un raccord 9 qui est fixé dans une position ap-
propriée avec le tube 4, à l'aide de vis 10 qui traversent
des trous 11 pratiqués dans le tube 4 et qui peuvent coo-
pérer avec des trous taraudés 12 pratiqués dans le rac-
cord 9.
[0018] Le raccord 9 présente une partie inférieure 13
dans laquelle sont pratiqués les trous taraudés précités
12, dont le diamètre externe est égal au diamètre interne
du tube 4, et présente en outre une partie supérieure 14
dont le diamètre est supérieur au diamètre du tube 4, le
plan supérieur 15 de cette partie supérieure 1 étant
orienté en inclinaison par rapport à l'axe longitudinal du
tube 4, respectivement du raccord 9.
[0019] La partie précitée 14 peut être réalisée aussi
bien sous forme cylindrique que sous forme conique.
[0020] Dans le raccord 9, on prévoit deux alésages
principaux, respectivement 16 et 17 qui débouchent
dans deux alésages plus petits, respectivement 18 et
19 qui débouchent quant à eux dans l'extrémité inférieu-
re du raccord 9.
[0021] L'alésage 16 est pratiqué dans le raccord 9 de
telle sorte que son axe longitudinal soit disposé en pa-
rallèle avec l'axe longitudinal du tube 4, tandis que le
trou taraudé 17 est pratiqué en formant un angle avec
la direction longitudinale du tube 4, de préférence per-
pendiculairement au plan incliné précité 15.
[0022] Dans cette forme de réalisation, un tube 20 tra-
verse l'alésage 16, qui forme la deuxième partie 5 de la
lampe à pied, ce tube 19 étant prévu en haut de l'élé-
ment d'éclairage 7.
[0023] L'alésage 17 est muni d'un filet de vis 21 avec
lequel est à même de coopérer un petit tube 22 muni
d'un filet de vis externe, tandis que sur la partie de ce
petit tube 22 faisant saillie, l'extrémité libre munie d'un

filet de vis interne est munie d'une fourche 23 dont
l'oreille 24 présente un trou 25 tandis qu'un trou taraudé
27 est prévu dans l'oreille 26.
[0024] Enfin, entre les oreilles 24 et 26, on peut pré-
voir l'extrémité libre d'un tube 28 qui forme la troisième
partie précitée 6 et dont l'extrémité libre est munie de
l'élément d'éclairage 8.
[0025] L'extrémité libre du tube 28 est munie d'un
épaississement 29 dans lequel on prévoit un passage
30 dont le diamètre est de préférence égal au diamètre
du trou précité 25 dans l'oreille 24 de la fourche 23.
[0026] À travers le trou 25 et à travers le passage 30,
on peut enfin insérer une tige filetée 31 qui est à même
de coopérer avec le trou taraudé 27 de l'oreille 26 de la
fourche 23 afin de fixer la troisième partie 6 dans une
position déterminée par rapport aux tubes 4 et 20.
[0027] À des fins de simplification, la tige filetée 31
sera munie, à une extrémité, d'un élément transversal
32 qui facilite le serrage et le desserrage de cette tige
filetée.
[0028] Il convient de signaler que, conformément à
l'invention, non seulement la dimension transversale du
plan incliné 15 est supérieure à la dimension transver-
sale du tube 4, mais encore la dimension transversale
du tube 20 à laquelle on ajoute la dimension transver-
sale de la fourche 23, à sa base, est également supé-
rieure au diamètre externe du tube 4.
[0029] Bien que, pour la fixation du tube 20 dans le
raccord 9, on fasse usage d'un ajustage par pincement
et bien que la fourche 23 soit reliée au raccord à l'aide
d'un petit tube muni d'un filet de vis, on peut également
prévoir l'inverse et faire en sorte de relier les deux élé-
ments au raccord 9 à l'aide d'un ajustage par pincement.
[0030] Il est clair qu'une lampe à pied combinée, telle
qu'on l'a décrite ci-dessus, peut être réalisée très sim-
plement, le nombre minimal de pièces détachées, qui
influence favorablement le prix coûtant, offrant une
construction très légère avec un éclairage principal et
un éclairage secondaire qui s'avère également très es-
thétique.
[0031] Il est également possible de réaliser le plan 15
d'une autre manière, par exemple en découpant en biais
l'extrémité supérieure du tube 4 et en munissant cette
extrémité d'un joint étanche sous la forme d'une petite
plaque ou analogues qui forme le plan incliné précité 15.
[0032] Le plan 15 présente, dans une vue de sommet,
une largeur maximale B qui ne s'écarte que dans une
mesure minime du diamètre du tube 4 de la première
partie, et qui est de préférence 1,3 fois supérieure au
diamètre précité.
[0033] Le plan 15 est normalement plat ; toutefois, un
léger renflement ou une forme creuse n'est pas exclu.
[0034] Dans les figures 8 à 11, on représente une va-
riante de forme de réalisation dans laquelle seule une
partie du plan 15 est réalisée en inclinaison, plus préci-
sément la partie qui comprend l'alésage 17 pour la troi-
sième partie 6. Le reste du plan 15 forme un angle de
90 degrés par rapport à l'axe longitudinal du tube 4.
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[0035] Les autres éléments de cette variante de forme
de réalisation sont identiques dans leur ensemble à
ceux de l'exemple selon les figures 1 à 7.
[0036] Il va de soi que, à la place des deux éléments
5 et 6, on peut insérer plusieurs éléments de ce type
dans le raccord 9, de telle sorte que l'on peut prévoir
trois éléments d'éclairage ou plus.
[0037] La présente invention n'est en aucune manière
limitée aux formes de réalisation décrites à titre d'exem-
ple et représentées dans les figures annexées ; au con-
traire, une lampe à pied combinée de ce type peut être
réalisée dans toutes sortes de formes et de dimensions
sans sortir du cadre de l'invention.

Revendications

1. Lampe à pied combinée, comprenant au moins un
éclairage principal et au moins un éclairage secon-
daire, caractérisée en ce qu'elle est au moins
constituée, d'une part par une première partie (3),
montée sur une base (2), sous la forme d'un élé-
ment de support orienté vers le haut sous la forme
d'un tube (4) ou analogues, et d'autre part par des
deuxième et troisième parties (5 - 6) disposées sur
l'extrémité supérieure de la première partie (3), qui
forment respectivement un support pour un premier
élément d'éclairage (7) qui forme l'éclairage princi-
pal et pour un deuxième élément d'éclairage (8) qui
forme l'éclairage secondaire, la deuxième partie (5)
et la troisième partie (6) se raccordant en un plan
(15) présent à l'endroit de transition entre la premiè-
re partie, la deuxième partie et la troisième partie
(3 - 5 - 6), plan qui, au moins à l'endroit où la deuxiè-
me partie (5) ou bien la troisième partie (6) s'y rac-
corde, s'étend en inclinaison par rapport à l'axe lon-
gitudinal de la première partie précitée (3).

2. Lampe à pied combinée selon la revendication 1,
caractérisée en ce que le plan (15), aussi bien à
l'endroit où la deuxième partie (5) s'y raccorde qu'à
l'endroit où la troisième partie (6) s'y raccorde,
s'étend en inclinaison par rapport à l'axe longitudi-
nal de la première partie précitée (3) .

3. Lampe à pied combinée selon la revendication 2,
caractérisée en ce que, aussi bien la deuxième
partie (5) que la troisième partie (6) sont disposées
dans un seul et même plan.

4. Lampe à pied combinée selon la revendication 1,
caractérisée en ce que le plan (15), à l'endroit où
une des parties précitées, plus précisément la
deuxième partie (5) ou la troisième partie (6), se
raccorde à ce plan (15), est principalement horizon-
tal, tandis que ce plan (15) s'étend en inclinaison
par rapport à la verticale à l'endroit occupé par
l'autre partie.

5. Lampe à pied combinée selon la revendication 1 ou
4, caractérisée en ce que le plan (15) est composé
principalement de deux parties plates qui forment
un angle l'une par rapport à l'autre, la deuxième par-
tie précitée (5) et la troisième partie (6) se raccor-
dant respectivement à l'une et à l'autre partie plate
du plan (15).

6. Lampe à pied combinée selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
qu'au moins la troisième partie précitée (6), en
d'autres termes la partie qui porte l'élément d'éclai-
rage (8) faisant office d'éclairage secondaire, est
montée sur une partie inclinée du plan précité (15).

7. Lampe à pied combinée selon la revendication 6,
caractérisée en ce que la troisième partie (6), à
proximité de son extrémité inférieure, se raccorde,
de telle sorte que son axe longitudinal est disposé
principalement à la verticale, à la partie inclinée et/
ou à la tangente de cette partie inclinée.

8. Lampe à pied combinée selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que le plan précité (15) est formé par un côté, plus
précisément par un côté supérieur d'un raccord (9)
disposé dans ou sur l'extrémité supérieure du tube
précité (4), raccord dans lequel un ou plusieurs alé-
sages (16 - 17) sont pratiqués pour la fixation ou le
montage de la deuxième partie (5) et/ou de la troi-
sième partie (6) précitée.

9. Lampe à pied combinée selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que le plan (15), dans une vue de sommet, présen-
te une largeur maximale B qui ne s'écarte que dans
une mesure minime du diamètre du tube (4) de la
première partie, et qui est de préférence 1,3 fois su-
périeure au diamètre précité.

10. Lampe à pied combinée selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que la troisième partie précitée (6) se raccorde au
plan (15) via une fourche (23) disposée en dessous
de cette troisième partie (6) .
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